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Assises	romandes	–	Lausanne,	2	février	2019,	14h-17h	

Jeunes	migrant-e-s	débouté-e-s	privé-e-s	de	formation	?	Une	vive	préoccupation	

en	Suisse	romande	

Dossier	de	presse	
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Les	cas	de	jeunes	migrant-e-s	contraint-e-s	d’interrompre	leur	formation	suite	à	un	refus	de	leur	
demande	d'asile	se	multiplient.	Cela	place	les	jeunes	concerné-e-s	dans	des	situations	à	risques	
et	suscite	chez	eux	un	profond	désarroi.	Ce	qui	entraîne	également	l'incompréhension	des	
personnes	qui	les	entourent,	notamment	des	patron-e-s	et	des	familles	de	parrainage.		

Ces	assises	romandes	entendent	ainsi	être	une	porte	d’entrée	pour	ouvrir	un	dialogue	
national	sur	le	sujet	et	ont	abouti	à	la	création	d’un	«	appel	du	2	février	».		
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PREAMBULE		

La	société	civile	se	mobilise	pour	évoquer	cette	situation	extrêmement	préoccupante	et	
réfléchir	aux	pistes	d'actions	possibles	pour	soutenir	ces	jeunes.	A	l’initiative	du	Service	social	
international,	de	l’Alliance	pour	le	Droit	des	Enfants	Migrants	(ADEM),	d’Action	Parrainages	
Vaud,	une	journée	d’assises	romandes	concernant	les	jeunes	migrant-e-s	débouté-e-s	privé-e-s	
de	formation	a	eu	lieu	à	Lausanne	le	2	février	et	a	réuni	200	personnes	venant	de	toute	la	Suisse	
Romande.	Elle	a	permis	d'entendre	des	patron-ne-s,	des	jeunes	et	des	personnes	qui	les	
soutiennent	dans	leur	quotidien.	Elle	a	également	le	point	sur	les	diverses	actions	entreprises	
sur	le	plan	politique	et	les	prochains	pas	envisagés.	Une	partie	de	l'après-midi	s’est	déroulée	
sous	forme	d'ateliers	de	discussion	réunissant	les	jeunes	concernés,	les	familles	de	parrainage,	
des	patron-nes	de	PME,	des	professionnel-le-s	du	domaine,	des	politicien-ne-s	et	plus	largement	
des	personnes	intéressées	par	le	sujet.		

La	plupart	de	ces	jeunes,	après	un	parcours	difficile	et	au	prix	de	beaucoup	d'efforts	et	de	
volonté,	sont	parvenus	à	intégrer	notre	système	de	formation.	Par	ailleurs,	ils	représentent	une	
chance	pour	les	entreprises	et	l'économie	de	notre	pays.	En	annexe,	des	exemples	de	situations	
de	jeunes	débouté-e-s	privé-e-s	de	formation	dans	les	cantons	romands	et	un	article	qui	décrit	
le	point	de	vue	des	patrons	sur	cette	thématique.	Cette	question	touche	toute	la	Suisse,	comme	
le	montre	l’exemple	de	deux	jeunes	apprentis	érythréens	condamnés	à	abandonner	leur	
apprentissage	après	avoir	reçu	un	arrêt	du	Tribunal	Administratif	Fédéral,	relayé	par	la	radio	
suisse	alémanique	(SRF)<	https://www.srf.ch/play/radio/echo-der-zeit/audio/asylsuchende-
landen-in-der-	nothilfe?id=e974c05a-bfd0-46eb-801b	
85ea8f9519ee&fbclid=IwAR16ZYmYX5J35CMEYt4T-	
EcuUvdcF6bO5Yxzqf_TaeGpppfAAPiKxRXZhnU&station=69e8ac16-4327-4af4-b873-
fd5cd6e895a7>.		

POINT	DE	LA	SITUATION	:	FORMATION/EMPLOI	POUR	LES	RÉFUGIÉS		

Beaucoup	de	requérant-es	d’asile	arrivent	en	Suisse	avant	l’âge	de	30	ans,	souvent	entre	15	et	
25	ans.	Après	3	mois,	ils	ont	le	droit	de	travailler	ou	de	commencer	une	formation	
professionnelle.	Quant	aux	mineurs,	ils	sont	scolarisés	rapidement.	La	réponse	à	leur	demande	
d’asile	peut	prendre	plusieurs	années.	Pendant	cette	période	d’attente,	une	partie	d’entre	eux	
entrent	en	apprentissage,	or	l’apprentissage	est	considéré	comme	un	emploi.	Si	au	bout	de	la	
procédure	d’asile,	un	requérant	reçoit	une	réponse	négative,	il	doit	quitter	son	apprentissage,	
et	son	patron	reçoit	une	lettre	du	service	de	l’emploi	qui	lui	ordonne	de	le	licencier.	Si	le	patron	
ne	le	fait	pas,	il	se	met	dans	l’illégalité.		
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Cette	mesure	est	absurde,	car	la	plupart	de	ces	jeunes,	en	particulier	les	Erythréens,	ne	
repartiront	pas	dans	leur	pays.	En	effet,	la	Suisse	ne	peut	pas	les	renvoyer	faute	d’accord	de	
réadmission	avec	leur	pays	d’origine,	où	la	rapporteuse	de	l’ONU	et	la	plupart	des	ONG	
reconnaissent	qu’ils	risquent	d’être	torturés	ou	maltraités,	et	vraisemblablement	astreints	à	un	
service	national	assimilé	à	du	travail	forcé,	raison	pour	laquelle	ils	ont	fui	l’Erythrée.	La	Suisse	
est	d’ailleurs	le	seul	pays	européen	à	rendre	des	décisions	de	renvoi,	alors	même	que	ce	renvoi	
est	inapplicable.	Ils	vont	donc	rester	en	Suisse,	vivotant	de	l’aide	d’urgence	et	totalement	
désœuvrés.	Cette	situation	renforce	les	préjugés	envers	les	migrants,	et	le	sentiment	
d’insécurité	de	certains	Suisses.		

Nous	pensons	qu’il	est	contre-productif	d’interdire	à	ces	jeunes	de	poursuivre	leur	formation,	
non	seulement	pour	eux,	mais	pour	l’ensemble	de	la	société	suisse.	En	effet,	pour	la	plupart,	ils	
resteront	en	Suisse	et	finiront	par	obtenir	un	titre	de	séjour.	Leur	permettre	de	se	former	évite	
de	les	mettre	dans	une	situation	désespérante,	à	la	merci	de	personnes	qui	leur	proposent	des	
activités	illégales.	Une	formation	leur	permettra	d’être	utiles	à	leur	société	d’accueil	dès	
l’obtention	d’un	permis	de	séjour.	De	même	pour	ceux	qui,	à	terme,	partiront	ailleurs	ou	
rentreront	chez	eux.	Leur	avenir	sera	meilleur	s’ils	ont	une	formation	et	ce	plus	est	également	
un	argument	pour	favoriser	le	retour	des	personnes	qui	envisagent	de	repartir.		

LE	JARGON	DE	L’ASILE		

Pour	mieux	comprendre	le	jargon	de	l’asile,	un	document	très	complet	à	l’intention	des	
journalistes	a	été	préparé	par	Vivre	Ensemble	:	https://asile.ch/wp/wp-
content/uploads/2017/03/Vivre-	Ensemble_M%C3%A9mots-journalistes-asile-et-
migrations_mars-2017.pdf.		

Mais	voici	un	résumé	succint	:		

Demandeur-se	d’asile	(permis	N)	:	Personne	ayant	requis	la	protection	d’un	pays	autre	que	le	
sien,	en	attente	d’une	décision.	En	Suisse,	la	personne	a	un	accès	limité	au	marché	du	travail	
(interdiction	durant	3,	voire	6	mois,	puis	restriction	à	certaines	branches)	mais	peut	commencer	
une	formation.	Les	enfants	ont	le	droit	d’aller	à	l’école.		

Personne	admise	provisoirement	(Permis	F)	:	Personne	dont	la	Suisse	reconnaît	le	besoin	de	
protection	internationale,	mais	pas	la	qualité	de	réfugié.	Techniquement,	les	autorités	rendent	
une	décision	négative	assortie	d’une	décision	de	renvoi	dont	l’exécution	est	jugée	inexigible,	
illicite	ou	impossible.	Le	plus	souvent,	cela	signifie	que	le	renvoi	mettrait	sa	vie	en	danger,	
essentiellement	en	raison	d’une	situation	de	guerre,	de	violence	généralisée,	de	risque	de	peine	
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de	mort,	de	torture,	ou	du	fait	de	sa	vulnérabilité	(p.ex.	mineur-e	isolé-e	sans	réseau	dans	son	
pays	d’origine,	personne	gravement	malade	sans	possibilité	de	soins	dans	le	pays	d’origine,	
etc.).	Le	permis	F	n’est	pas	un	titre	de	séjour	et	ne	donne	accès	qu’à	des	droits	limités.	La	
personne	qui	détient	un	permis	F	peut	travailler.		

Débouté-e	:	Personne	ayant	reçu	une	décision	de	renvoi	exécutoire	suite	au	rejet	de	sa	
demande	d’asile	en	procédure	ordinaire	ou	par	décision	de	non-entrée	en	matière	(NEM)	et	qui	
est	tenue	de	quitter	la	Suisse.	Dans	certains	cas	(NEM	Dublin	notamment),	cela	ne	signifie	pas	
que	la	personne	concernée	n’a	pas	besoin	de	protection	internationale.	Ces	personnes	n’ayant	
plus	le	droit	de	séjourner	en	Suisse,	elles	n’ont	pas	de	permis,	mais	une	attestation	de	délai	de	
départ	(appelée	«	papier	blanc	»),	qu’elles	doivent	faire	viser	régulièrement	par	les	autorités	
cantonales	en	charge	de	la	migration.	Elles	n’ont	plus	le	droit	de	travailler.	Elles	peuvent	
demander	une	aide	minimale	pour	survivre,	l’«	aide	d’urgence	».		

Réfugié-e	(permis	B	ou	C	réfugié)	Défini	au	niveau	international	par	la	Convention	relative	au	
statut	des	réfugiés	de	1951	et	son	Protocole	de	1967,	le	terme	«	réfugié	»	désigne	toute	
personne	qui,	«	craignant	avec	raison	d’être	persécutée	du	fait	de	sa	race,	de	sa	religion,	de	sa	
nationalité,	de	son	appartenance	à	un	certain	groupe	social	ou	de	ses	opinions	politiques,	se	
trouve	hors	du	pays	dont	elle	a	la	nationalité	et	qui	ne	peut	ou,	du	fait	de	cette	crainte,	ne	veut	
se	réclamer	de	la	protection	de	ce	pays.	»	(art.	1	A	(2))		
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EXEMPLES	DE	JEUNES	RÉFUGIÉS	DÉBOUTÉS	EN	FORMATION	EN	SUISSE	ROMANDE		

VAUD	D,	Guinée,	17	ans	1/2,	arrivée	en	CH	en	avril	2017	comme	mineur	non	accompagné	
(MNA).	Reçoit	une	décision	négative	du	SEM	en	été	2017,	confirmée	par	un	arrêt	du	TAF	
quelques	mois	plus	tard.	Passage	à	l’aide	d’urgence.	Après	avoir	suivi	l’école	de	la	transition	
pendant	plusieurs	mois	a,	en	été	2018,	la	possibilité	de	signer	un	contrat	de	préapprentissage	
auprès	d'un	agriculteur,	qui	prépare	tous	les	documents	et	est	prêt	à	envisager	les	
aménagements	nécessaires	à	la	formation	ce	jeune.	L’employeur	doit	renoncer	suite	à	la	
situation	administrative	du	jeune.		

L.	Ethiopie.	19	ans.	Arrivé	en	CH	comme	MNA	en	2016.	Après	séjour	en	foyer	MNA	vit	en	
colocation.	Après	une	année	à	l'école	de	transition.	Depuis	l’été	2018,	il	suit	un	
préapprentissage	dans	un	domaine	de	la	construction.	Promesse	d’entrée	en	apprentissage	
pour	août	2019.	Décision	négative	du	SEM	nov.	18.	En	recours.		

M.,	Erythrée.	20	ans,	arrivé	en	mai	2015	en	CH	comme	MNA.	Après	avoir	suivi	l’école	de	la	
transition,	le	jeune	a	effectué	plusieurs	stages,	tous	positifs.	Il	obtient	une	promesse	
d’apprentissage	AFP	dans	un	domaine	de	la	construction	dès	le	mois	d’août	2019.	En	attendant,	
le	patron	lui	propose	de	faire	un	préapprentissage	dès	janvier	2019.	Le	patron	contraint	à	
renoncer	au	contrat	face	à	la	situation	administrative	du	jeune.	A	l’aide	d’urgence,	le	jeune	vit	
dans	une	famille	qui	l’accueille	sans	défraiement.	Plusieurs	autres	situations	connues	–	certains	
jeunes	ont	dû	arrêter	un	apprentissage/préapprentissage	entamé.		

GENEVE	A.,	Erythrée,	20	ans.	Il	est	arrivé	en	Suisse	en	sept.	2015	comme	MNA.	La	Suisse	lui	a	
refusé	l’asile	avec	arrêt	du	TAF	en	octobre	2018	et	lui	a	ordonné	de	quitter	le	territoire	pour	le	
15	novembre.	Passage	à	l’aide	d’urgence.	Après	deux	ans	de	classe	d’accueil,	il	fréquente	
maintenant	une	classe	d’orientation	professionnelle	(COP).	Il	peut	continuer	l’école	sans	pour	
autant	pouvoir	faire	des	stages	ou	toute	autre	activité	rémunérée.	Grâce	à	des	démarches	
internes	venant	d’assistants	sociaux,	il	a	pu	rester	dans	son	logement	avec	ses	colocataires.		

NEUCHATEL	T.	Erythrée	20	ans	est	arrivé	en	Suisse	en	juin	2016	en	tant	que	MNA.	Après	avoir	
pris	des	cours	de	français,	ce	jeune	suit	plusieurs	stages	en	vue	d’obtenir	un	apprentissage	de	
cuisinier.	Après	l’arrêt	du	TAF,	il	passe	à	l’aide	d’urgence	fin	décembre	2018.	Il	doit	interrompre	
sa	formation	et	doit	quitter	son	appartement	pour	être	placé	dans	un	centre	pour	requérants	
d’asile.	D’autres	situations	connues	sur	Fribourg	et	Valais.	Egalement	de	jeunes	contraints	à	
interrompre	un	préapprentissage	ou	apprentissage.		
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